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La Société d’expansion de Baie-Comeau (SEBC) a comme principal mandat la 

gestion des terrains résidentiels, commerciaux et industriels sur le territoire de la 

Ville de Baie-Comeau.  Elle agit, en quelque sorte, comme le bras immobilier de la 

Municipalité.  Depuis l’an dernier, elle a élargi son mandat en affectant une 

ressource supplémentaire au développement économique. 

 

L’économie de la Ville a changé avec la mondialisation des marchés et au fil des 

rationalisations dans les grandes entreprises qui caractérisent son tissu 

économique. 

 

De très grandes entreprises qui fournissaient de l’emploi à des milliers de 

travailleurs, nous passons à des usines qui doivent conserver leurs places au sein 

même d’entreprises multinationales et sur des marchés mondiaux extrêmement 

compétitifs. 

 

Depuis le début des années 2000, l’effet de ces changements se fait de plus en plus 

sentir. 

 

Baie-Comeau et la Manicouagan doivent résolument s’engager dans la 

diversification de leur économie.  La situation géographique est un atout majeur 

dans ce virage.  L’accès au Nord québécois par la route 389, au réseau ferroviaire 

nord-américain par son traversier-rail et au monde par son port de mer en eau 

profonde ouvert à l’année, constituent ses outils pour s’engager dans le 

développement d’une nouvelle richesse collective.  La présence de ressources 

forestières et minières du Nord, combinée à un réseau de distribution électrique de 

grande puissance, complètent l’éventail des avantages dont nous disposons.   

 

En y ajoutant la disponibilité d’une main-d’œuvre qualifiée qui réside dans un milieu 

urbain bien organisé où les services sont disponibles, Baie-Comeau devient un 

choix plus qu’intéressant pour des investisseurs.   

 

Encore faut-il qu’il y ait des terrains disponibles. 

 

La Ville de Baie-Comeau compte quatre parcs industriels : 

- à l’est, les secteurs du boulevard Comeau et de l’avenue William-Dobell.  

Actuellement, il ne reste que quelques terrains disponibles, difficilement 

aménageables et de petits gabarits. 
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- à l’ouest, le secteur du boulevard Industriel est également complet. 

 

- le parc industriel régional Jean-Noël-Tessier où des terrains sont disponibles 

dans la phase I pour des entreprises qui ne requièrent pas de grandes 

surfaces. 

  

 

Pour la phase II, la Ville et la Société d’expansion ont signé un memorandum 

d’entente avec Mason Graphite ciblant un terrain de 72 hectares.  Il reste donc 

environ 20 hectares disponibles dans cette phase du parc. 

 

Les démarches ont été entreprises pour l’acquisition de terrains supplémentaires 

auprès du Ministère des ressources naturelles. Les surfaces ainsi rendues 

disponibles nous permettront d’accueillir des entreprises exigeant un éventail 

beaucoup plus varié de superficie de terrain.  Nous joignons à l’annexe 1 une fiche 

explicative de ce projet. 

 

Par ailleurs, deux grandes entreprises baie-comoises possèdent des terrains 

s’avérant intéressants pour des projets de développement industriel, mais nous ne 

pouvons laisser à des tiers le contrôle sur un élément aussi important pour notre 

croissance économique 

 

Le choix d’agrandir le parc industriel régional Jean-Noël-Tessier repose 

essentiellement sur le fait que la route 389 déboucherait à cet endroit.  Ce carrefour 

donne accès aux ressources naturelles du Nord, permet l’accès au chemin de fer 

déjà présent dans la phase I, au port de Baie-Comeau via le tracé existant de la 

route 389 et, enfin, à la route 138. 

 

Le choix de Mason Graphite se résume en quelques points, comme mentionné à 

son étude de faisabilité, soit : 

1. transport du minerai sur la route 389 et accès direct à son concentrateur; 

2. disponibilité de main-d’œuvre qualifiée dans un milieu urbain offrant tous les 

services aux travailleurs, éliminant ainsi l’obligation de construire un camp 

pour les abriter au lac Guéret; 

3. facilité d’accès au réseau routier pour les produits finis par la route 138. 
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La décision du Groupe Canalta de construire un complexe hôtelier de 80 chambres 

et un restaurant repose également sur le fait que la route 389 doit relier la route 138 

à ce carrefour. La construction de l’hôtel doit débuter au printemps 2016 sur 

l’avenue Clément-Lavoie, avenue située au sud du boulevard Pierre-Ouellet (route 

138). 

 

Certaines craintes ont été soulevées quant à la délocalisation de certains 

commerces ou entreprises vers le parc industriel Jean-Noël-Tessier.  Il y a eu certes 

quelques transferts mais cette décision est motivée par un désir de croissance et de 

pouvoir bénéficier d’installations adéquates plutôt qu’en raison du nouveau tracé de 

la route 389. 

 

Toutefois, le nouveau tracé de la route 389 nous aidera à attirer de nouvelles 

entreprises en mettant en valeur des terrains qui, autrement, offriraient peu d’intérêt 

aux investisseurs. 

 

Les terrains des phases II et III devant être desservis, la Ville devra y construire les 

services d’aqueduc, d’égout et de protection incendie.  À terme, il s’agit d’un projet 

de 23 000 000 $ avec comme hypothèse que les travaux se fassent en même 

temps que la construction du nouveau tracé dans la zone du 0-4 kilomètres.  Une 

fiche explicative est jointe à l’annexe 2 concernant ce projet.  Agir autrement, même 

avec l’aide des gouvernements mettrait en péril tout projet de développement dans 

ce secteur.  Avec des coûts de cet ordre, nous ne pourrions pas offrir ces terrains à 

des coûts abordables, à moins d’imposer un fardeau fiscal important aux 

contribuables de la Ville. 

 

La menace de déplacement des consommateurs du secteur est vers le secteur 

ouest n’est pas, à notre avis, susceptible d’augmenter en raison du nouveau tracé 

de la route 389.  Pour ceux qui résident à Baie-Comeau, il s’agit là d’un processus 

déjà entamé et conséquent des changements dans les habitudes de consommation. 

 

Nous n’entrevoyons pas non plus de délocalisation des commerces existants vers le 

secteur au sud du boulevard Pierre-Ouellet, mais plutôt l’arrivée de nouveaux 

joueurs dans le commerce de détail. 

 

L’appui à la construction du nouveau tracé de la route 389 s’inscrit dans un effort 

concerté pour diversifier notre économie, attirer de nouveaux investisseurs et donc 

contribuer à l’enrichissement collectifs de notre région. 
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Nous devons profiter collectivement des ressources présentes sur notre territoire et 

nous inscrire résolument au projet du Plan Nord et de la Stratégie maritime du 

gouvernement du Québec.   

 

Il s’agit maintenant de mettre en place nos outils de développement et 

l’agrandissement du parc industriel régional Jean-Noël-Tessier en est un primordial 

et le nouveau tracé de la 389 sa pierre angulaire. 

 

Nous osons croire que le gouvernement du Québec sera en mesure de prendre une 

décision rapidement dans ce dossier étant donné l’échéancier du premier 

investisseur majeur qui voudrait débuter ses travaux en 2016 pour une entrée en 

production en 2017. 

 

A cet égard, nous avons demandé d’avancer les travaux de construction prévus en 

2018 en 2017.  Cette démarche concrétise nos efforts pour agrandir et développer 

davantage notre parc industriel régional. 

 

 

 

 

 

 

Fin de document 



Annexe 1 

 

 

Acquisition des terres pour réaliser la phase 3 

du parc industriel régional Jean-Noël-Tessier 

  



 

 



 

Annexe 2 

 

 

Construction d’infrastructures pour desservir 

le parc industriel régional Jean-Noël-Tessier 

Phase 3 

 



 

 


